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Texte de la question

Mme Tiffany Joncour alerte Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur la
situation préoccupante liée au développement de la fièvre catarrhale ovine (FCO) en région Auvergne-Rhône-
Alpes. La FCO est une maladie virale qui affecte les ruminants sauvages et domestiques, en particulier les bovins et
les ovins. Ses symptômes se manifestent par des troubles locomoteurs et respiratoires, des œdèmes, des ulcères, etc.
À moyen et long terme, elle peut également entraîner des problèmes de reproduction ainsi que des malformations
chez les veaux et les agneaux. Habituellement plus présente dans le nord de la France, cette maladie frappe
fortement la région Auvergne-Rhône-Alpes depuis quelques semaines. Au 2 septembre 2024, la nouvelle souche de
sérotype 8 de la fièvre catarrhale ovine circule à un rythme très élevé dans la région. 912 foyers ont été confirmés
positifs auprès des services vétérinaires et de nombreux élevages sont en suspicion. Dans le Rhône, département
d'élection de Mme la députée, près de 50 % des éleveurs sont touchés par la maladie de la « langue bleue ». Ce
bilan sera malheureusement revu à la hausse en raison des futures déclarations de maladie et ces pertes ne
s'accompagnent à ce jour d'aucun projet de campagne de vaccination massive contre le sérotype 8 de la FCO. La
problématique qui se pose alors pour les éleveurs est celle du renouvellement des troupeaux après de telles pertes.
Chantal Weber, directrice du Groupement de défense sanitaire (GDS), affirme alerter sans relâche mais ne recevoir
aucune réponse d'un interlocuteur, qui semblerait inexistant. Selon elle, « il faudrait des aides pour la vaccination
FCO8, plus de vétérinaires, plus de médicaments. La note va être salée pour les éleveurs ». Par ailleurs, des aides de
l'État ont été accordées en début d'année 2024 aux éleveurs touchés par la maladie hémorragique épizootique
(MHE). Mme la députée estime qu'il serait donc justifié d'octroyer des aides similaires pour la FCO, en ce qui
concerne les pertes, les frais vétérinaires et les coûts de vaccination. Elle lui demande ainsi sa position sur ce sujet,
ainsi que les mesures qu'elle compte prendre face à l'urgence provoquée par cette épidémie.

Texte de la réponse

  Le Gouvernement est pleinement conscient de la vive inquiétude partagée par les filières et les territoires quant à
la crise sanitaire qui sévit actuellement dans le pays, par la conjonction de plusieurs épizooties virales, notamment
la fièvre catarrhale ovine (FCO) de sérotype 3 et 8 et la maladie hémorragique épizootique. Afin d'aider les
éleveurs à surmonter cette épreuve, de contribuer à ce qu'ils retrouvent des perspectives et de redonner espoir à
ceux qui menacent d'abandonner, le Gouvernement a annoncé plusieurs mesures, adaptées au cas de chacune des
maladies virales. Sur le volet prévention tout d'abord, la France a défini, au sein de l'arrêté ministériel du
4 juillet 2024, des mesures de gestion qui sont différenciées selon qu'il s'agit de sérotype enzootique (c'est-à-dire
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 structurellement présents en France, comme les sérotypes 4 et 8) ou exotique (sérotype 3). Pour ce dernier, il est
prévu la mise en place d'une zone dite « régulée » de restriction de mouvements destinée à limiter l'extension de la
maladie et préserver les échanges commerciaux avec les autres États membres. Par ailleurs, la vaccination contre la
FCO de sérotype 3 est désormais gratuite et sa prise en charge par l'État est étendue à l'ensemble du territoire pour
les ovins, ainsi qu'à la majeure partie du territoire pour les bovins. Pour mémoire, l'État avait commandé, dès le
5 juillet 2024, des doses de vaccins, avant même l'arrivée de la maladie sur le territoire et en anticipation de
l'homologation des vaccins. De plus, sur le volet indemnisation des pertes consécutives aux épizooties, un fonds
d'urgence sera mis en place afin d'indemniser rapidement les éleveurs touchés par les pertes directes. À ce titre,
l'État a demandé à la Commission européenne que la France puisse bénéficier de la réserve de crise européenne,
compte tenu de la situation particulièrement tendue à laquelle les éleveurs font face. Plus précisément, le fonds
d'urgence pour soutenir les agriculteurs touchés par la maladie hémorragique épizootique a bénéficié à 7 700
agriculteurs pour un montant moyen d'aide de près de 5 900 euros. S'agissant de la FCO, cet accompagnement de
l'État va se poursuivre avec le déploiement d'un fonds d'indemnisation de 75 millions d'euros pour soutenir les
éleveurs touchés par le sérotype 3, dont les premiers versements interviendront d'ici la fin de l'année. Enfin, la force
majeure sera reconnue pour la campagne des aides de la politique agricole commune de 2025, afin que les éleveurs
ne subissent pas la double peine de la perte d'animaux et de la réfaction du calcul des aides. De surcroît, les
programmes du fonds national agricole de mutualisation du risque sanitaire et environnemental concernés sont
désormais validés jusqu'à la fin de l'année 2024, et non plus seulement jusqu'au mois d'août. Pour préparer l'avenir,
il convient de se mobiliser collectivement face aux émergences virales en replaçant les professionnels, agricoles et
vétérinaires, au cœur de la stratégie d'anticipation, au travers d'une stratégie renforcée de veille sanitaire. Au
demeurant, il est nécessaire que ce sujet soit porté au niveau européen afin de mieux anticiper, prévenir et limiter
les risques de diffusion des épizooties qui, inévitablement, seront de plus en plus fréquentes en raison du
réchauffement climatique.
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